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Détergent pour le nettoyage et l’entretien des parquets avec finition Oleonature,  
huile UV haute résistance, Oleostrong, XPlus2, Naturplus2 ou Invisible Touch. 

Pour usage fréquent. 
 
 
Les parties les plus profondes du bois, avec brossage, avec traits de scie, etc… 
peuvent en effet présenter à la longue un léger assombrissement dû à l’accumulation 
d’impuretés. Un entretien correct du parquet réduit un tel comportement. 
 

Ne pas utiliser d’eau seule pour le nettoyage des parquets: en plus d’un nettoyage 
inefficace, les résidus minéraux qu’elle contient pourraient se déposer sur la surface 
et en altérer l’aspect.  
 

Pour l’entretien régulier du parquet, il est conseillé de passer l’aspirateur avec une 
brosse adaptée au nettoyage des parquets. 
 

Périodiquement, il est conseillé de laver le parquet pour ôter les taches qui ont pu 
être faites. 
 

Mode d’emploi 
 
Bien agiter le produit Green Listone Giordano®. 
 
Diluer la moitié d’un verre (environ 100 ml) de Green Listone Giordano® dans un seau 
contenant 5 litres d’eau. 
 
Utiliser une serpillère essorée et la passer sur la surface du parquet à l’aide d’un balai 
brosse. 
 
Il est conseillé d’utiliser un chiffon doux qui en contact avec un aspect de surface 
spécial ne risque pas de laisser de fibres comme cela pourrait être le cas avec 
d’autres tissus.   
 
Il n’est pas nécessaire de rincer. 
 
1 litre de produit suffit pour effectuer environ 10 lavages pour une surface de 100 m² 
 
Dans le cas de taches plus tenaces, il est possible d’effectuer un lavage avec double 
dose de Green Listone Giordano®. 
Il est conseillé de ne pas dépasser cette concentration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Produit non dangereux. Cependant, nous vous conseillons de le tenir hors de portée des enfants. Les 
informations présentes dans chaque fiche résultent de recherche et expérience propre au fabricant. 

Elles sont valables à titre général compte tenu de l’influence éventuelle de facteurs extérieurs. 
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